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31.
Approbation du Procès-Verbal de la réunion ordinaire du CSE du 29 mars 2022


3Points à l’ordre du jour relatifs à la marche générale de l’entreprise


32.
Information sur le bilan frais de santé/prévoyance pour l’année 2021


63.
Information sur la publication de l’index égalité professionnelle


74.
Information sur la participation et l’intéressement au titre de l’année 2021


85.
Information consultation des membres du CSE sur le projet de mise en place de la géolocalisation des terminaux professionnels sur le périmètre Free infra/Free réseau


126.
Information sur la réorganisation des locaux au 8-16 rue de la Ville l’évêque


137.
Information sur la nomination de Laurence REYNERS comme référente chargée de la lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes


13Points à l’ordre du jour pour le CSE


138.
Sur Demandes des Conducteurs de travaux Free Mobile :


13- Dans le cadre de notre activité, nous avons également des ascensions au même titre que les ORA Free Réseau, qui eux sont bénéficiaires d’une prime hauteur. À risques identiques aux leurs, pouvons-nous également être bénéficiaires de cette prime ?


13- Nous sommes au quotidien sur le terrain, aux rendez-vous, en suivi de chantier, aux contrôles, pré recette, recette et résultats et cela pour le bon avancement de la couverture réseau.


13Au même titre que nos coordinateurs ET RT, pouvons-nous avoir une prime sur nos bruts annuels ?


14- Aujourd’hui nous avons le droit à 10 euros de boisson par mois.


14Est-il possible d’avoir 22 euros de boisson par mois comme Free Réseau (RSR/ORA) ?


149.
Question des conducteurs de travaux Free Mobile département 03/63 :


14- Les ORA Free Réseau bénéficient de 19,10 euros de panier repas par jour en NDF + 4,75 euros par jour travailler en zone et hors zone.


14Par principe d’équité et avoir les mêmes avantages, pourquoi Free Mobile n’a pas le droit au repas lors des déplacements ?


1410.
Le salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) va connaitre une augmentation automatique le 1er mai, qui devrait se situer entre 2,4 et 2,6 % en raison de la forte inflation enregistrée depuis plusieurs mois, selon une estimation du ministère du Travail.


14- La Direction peut-elle nous confirmer que ce sera le cas pour tous les salariés concernés ?


14- Y aura-t-il un impact sur les primes variables ?


1511.
Au vu des déplacements de plus en plus lointains pour le déploiement en ZMD, beaucoup de techniciens se trouvent dans l’obligation d’avancer le carburant puis de passer en NDF, ce qui engendre une avance de trésorerie non négligeable.


15- Serait-il possible d’augmenter le plafond de la carte GR pour éviter ce problème ?




La séance est ouverte à 9 h 37 sous la présidence de Mme Céline POLO.
M. TARNEAUD indique en préambule qu’une réunion de CSE ordinaire sera finalement organisée au cours de la semaine du 9 mai 2022. La mise en place du nouveau Bureau ainsi que des différentes commissions sera placée à l’ordre du jour.
Un membre du CSE demande pourquoi la présente réunion d’instance a été organisée un mercredi plutôt qu’un mardi ou un jeudi. Il avait en effet été convenu, en début d’année, que les réunions ne seraient pas organisées les mercredis.

M. TARNEAUD ne souhaite pas commenter cette remarque.

Un membre du CSE souligne que le lundi de Pâques étant férié, il a été jugé préférable de ne pas organiser la réunion en date du mardi 19 avril 2022.
Mme POLO ajoute par ailleurs que le calendrier des réunions a été envoyé à tous les membres de l’instance au début de l’année 2022. Jusqu’ici, personne n’avait formulé de remarque.
M. TARNEAUD le confirme. Il indique en outre qu’il est nécessaire de prendre en compte les besoins organisationnels de la Direction, qui ne peut pas se permettre d’être absente aux réunions.
1. Approbation du Procès-Verbal de la réunion ordinaire du CSE du 29 mars 2022
M. TARNEAUD propose de reporter l’approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du CSE du 29 mars 2022.
Il est procédé au vote sur le report de l’approbation du procès-verbal de la réunion du CSE du 29 mars 2022 : 

Résultat du vote : 8 voix pour, 0 voix contre, 4 abstentions
Le report de l’approbation du procès-verbal de la réunion du CSE du 29 mars 2022 est approuvé à la majorité des votants.
Points à l’ordre du jour relatifs à la marche générale de l’entreprise
2. Information sur le bilan frais de santé/prévoyance pour l’année 2021
Philippe GUILBERT et Christine TRAN rejoignent la réunion.

Un document intéressant ce point est diffusé en séance.

Mme TRAN indique qu’en 2021 le compte de résultat a enregistré un bénéfice de 217 000 euros. Le ratio S/P atteint quant à lui 0,93 %. Ces bons résultats peuvent s’expliquer par la baisse de la demande en soins constatée en 2021, du fait de la situation sanitaire.
Il est précisé par ailleurs que les résultats présentés ne tiennent pas compte des données relatives aux conjoints, qui sont comptabilisées sur un autre compte. Les cotisations et les garanties des conjoints sont calculées de manière indépendante. 

M. GUILBERT ajoute que les résultats globaux du groupe s’élèvent à 101 %. Ces résultats intègrent les données relatives aux conjoints. Il pourrait s’avérer intéressant que Mme TRAN fournisse les résultats globaux au titre de l’UES Iliad.

En l’occurrence, le compte de résultat associé aux salariés et à leurs enfants a enregistré un bénéfice. C’est-à-dire que le niveau des cotisations pourrait être revu à la baisse et/ou que le niveau des garanties proposées pourrait être revu à la hausse.

Mme TRAN le confirme. L’isolation du compte de résultat des conjoints permet un meilleur pilotage des cotisations et des garanties proposées aux collaborateurs et à leurs enfants. Les résultats du compte spécifique des conjoints n’impactent pas le compte des salariés.
M. GUILBERT précise en outre qu’il faudra très probablement augmenter les cotisations des conjoints et/ou réduire les garanties qui leur sont proposées.
Un membre du CSE demande si les données relatives au groupe pourront être communiquées aux élus du personnel.
M. TARNEAUD le confirme.
Mme TRAN poursuit sa présentation.
Les dépenses en santé concernent surtout le dentaire (26,6 %) et les soins courants (26 %). Les soins dentaires qui n’ont pas pu être réalisés en 2020 à cause de la pandémie de la COVID-19 ont été reportés sur l’année 2021. De nombreux forfaits maternité ont par ailleurs été enregistrés en 2021.
Les postes « Art dentaire » et « Optique » représentent à eux seuls 44,2 % de la consommation totale des collaborateurs. Le 100 % Santé et le Tarif maîtrisé ont été utilisés à hauteur de 67 000 euros en ce qui concerne les soins dentaires. En optique, le 100 % Santé — qui permet d’éviter tout reste à charge — semble moins utilisé par les salariés, bien que le réseau Santéclair soit utilisé par près de 39,8 % des adhérents.
M. GUILBERT note que les dentistes sont normalement obligés de proposer un devis 100 % Santé à leurs patients.
Mme TRAN le confirme. Elle ajoute par ailleurs que les opticiens sont plus réticents sur le sujet. Cette situation est dommageable, car les prestations offertes par le 100 % Santé sont de très bonne qualité.
La surcomplémentaire proposée aux salariés est très avantageuse. Elle est en l’occurrence très utilisée par les collaborateurs, surtout en ce qui concerne les hospitalisations (45 000 euros), l’optique (44 000 euros) et les soins courants (11 000 euros). 

Il existe par ailleurs une mutuelle pour les conjoints (PACS ou mariage) :
· Si le conjoint bénéficie d’une mutuelle par son entreprise, CPMS intervient en tant que deuxième mutuelle. Dans ce cas, le conjoint ne dispose pas d’une carte de tiers payant et n’a pas accès à la télétransmission.
· Si le conjoint ne dispose d’aucune mutuelle, CPMS intervient en tant que première mutuelle. Dans ce cas, le conjoint dispose d’une carte de tiers payant et a accès à la télétransmission.

Les conjoints ne disposent pas du même régime que les salariés. Les garanties offertes sont toutefois de très bon niveau. Il n’en existe en fait pas de meilleures sur le marché.
Il est enfin rappelé que le réseau Santéclair offre de très bonnes prestations en optique, dont notamment une garantie anti-casse de 2 ans. Les prix négociés sont en outre très intéressants. Les salariés sont donc encouragés à se rendre chez les opticiens qui sont intégrés au réseau. 

Un membre du CSE demande s’il est plus intéressant pour les collaborateurs de se rendre chez un opticien du réseau Santéclair ou de choisir le 100 % Santé en ce qui concerne l’optique.
Mme TRAN répond que le réseau Santéclair et le 100 % Santé proposent de très bonnes prestations. Il s’agit de deux leviers très intéressants. En l’occurrence, près de 60 % des salariés de l’UES Iliad ne profitent ni de l’un ni de l’autre. Cette situation est tout à fait dommageable. 
Un membre du CSE note qu’il pourrait s’avérer pertinent de prévoir une communication sur ce sujet.
Un membre du CSE approuve cette proposition. Il n’était lui-même pas informé de l’existence du dispositif du 100 % Santé jusqu’à aujourd’hui. De nombreux salariés n’en ont probablement pas non plus connaissance.
Mme TRAN prend bonne note de cette remarque. Une action de communication pourra être engagée.

Les verres proposés dans le cadre du 100 % Santé sont en l’espèce de très bonne qualité. Les salariés n’ont aucun intérêt à ne pas en profiter et à ne pas se rendre chez un opticien intégré au réseau Santéclair.
Un membre du CSE souligne par ailleurs que certains opticiens exercent des pratiques pour le moins douteuses, qui relèvent de la fraude.
Un membre du CSE demande si les salariés qui choisissent le 100 % Santé pour les verres peuvent faire jouer la mutuelle pour ce qui est de l’achat de la monture. 
Mme TRAN le confirme. Il est tout à fait possible de dissocier l’achat des verres de l’achat de la monture. Les salariés ont la possibilité de croiser les paniers. Il est en tous les cas fortement recommandé aux collaborateurs de choisir des verres en 100 % Santé, puisque ces derniers sont de très bonne qualité et qu’ils ne donnent lieu à aucun reste à charge.
Un membre du CSE insiste sur le fait qu’il faudra qu’une communication soit diffusée aux salariés sur ce point.
Mme TRAN prend bonne note de cette remarque. Un flyer pourra être conçu et envoyé au personnel.
Un membre du CSE demande s’il est possible de contraindre les opticiens à proposer le dispositif du 100 % Santé.
M. GUILBERT répond que les opticiens sont légalement tenus de proposer le 100 % Santé dans un premier temps. Dans la pratique, cette obligation n’est bien souvent pas respectée.
Mme TRAN rappelle par ailleurs que le candidat Macron souhaite que les remboursements transitent par la Sécurité sociale. Cette procédure permettra de régler les problématiques constatées sur le terrain.
Un membre du CSE demande si les prestations offertes par le dispositif du 100 % Santé d’une part et par le réseau Santéclair d’autre part sont de qualité équivalente.
Mme TRAN le confirme.
Un membre du CSE s’enquiert du dispositif qui est le plus avantageux du point de vue de l’assureur.
Mme TRAN répond que, pour l’assureur, les deux dispositifs sont aussi avantageux l’un que l’autre. Il est rappelé que les dispositifs en question concernent surtout les verres. Les salariés ont la possibilité de croiser les paniers et de choisir des montures de qualité, en sachant que la surcomplémentaire prévoit un forfait de 200 euros pour cet achat.
Philippe GUILBERT et Christine TRAN quittent la réunion.
3. Information sur la publication de l’index égalité professionnelle
M. TARNEAUD rappelle que les résultats de l’index d’égalité professionnelle sont mis à jour et publiés chaque année. Une communication a d’ores et déjà été diffusée sur les résultats obtenus au titre de l’année 2021.
Un document intéressant ce point est diffusé en séance.
Au global, les résultats de l’UES Iliad s’élèvent à 92/100. Il s’agit là d’un très bon score, bien qu’il soit en baisse de 3 points par rapport à 2020. Il n’y a donc aucune nécessité de déclencher des mesures particulières.
Un membre du CSE s’enquiert des raisons de la baisse qui a été constatée.
Mme POLO répond que cette baisse est liée à plusieurs facteurs.
M. TARNEAUD précise que la baisse constatée est surtout liée à l’écart de rémunération et au nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les 10 plus hautes rémunérations de l’entreprise. Il ajoute que l’écart de rémunération est en l’occurrence favorable aux femmes.
Un membre du CSE aimerait que la Direction communique l’ensemble des éléments aux membres de l’instance.
Mme POLO indique que tous les éléments sont disponibles en libre accès sur internet.
M. TARNEAUD le confirme. Les résultats sont publiés sur le site internet du groupe. Il s’agit en l’espèce de documents officiels contrôlés par des tiers et par l’Administration.
Un membre du CSE note qu’il serait plus pratique que la Direction envoie les éléments en amont des réunions d’instance.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.
Il insiste sur le fait que le score obtenu se trouve bien au-delà des seuils légaux qui obligent à engager des mesures correctives. 
4. Information sur la participation et l’intéressement au titre de l’année 2021
M. TARNEAUD présente le montant de l’enveloppe de participation/intéressement ainsi que la quote-part individuelle échue à chacun des salariés au titre de l’année 2021.
Il rappelle que trois enveloppes sont à répartir : la participation, l’intéressement et un supplément de participation décidé par la Direction. Ce supplément vise à maintenir le montant total de la participation au même niveau que celui qui a été versé au titre de l’année 2020.
L’enveloppe globale de la participation qui sera répartie en 2022 s’élève à 3,119 millions d’euros, pour une quote-part individuelle moyenne nette de 499 euros (6243 collaborateurs éligibles). L’enveloppe globale dédiée au supplément de participation s’élève à 1,083 million d’euros, pour une quote-part individuelle moyenne nette de 173 euros (6243 collaborateurs éligibles). Au total, le montant de la quote-part individuelle moyenne nette au titre de la participation atteint près de 673 euros. Il est équivalent à celui versé en 2021. 
L’enveloppe globale de l’intéressement qui sera répartie en 2022 s’élève à 3,5 millions d’euros, pour une quote-part individuelle moyenne nette de 650 euros.
Il est enfin rappelé que les salariés ont d’ores et déjà reçu la communication d’Amundi, qui rappelle le calendrier de formulation des choix (placer les montants ou les récupérer). La date butoir a été fixée au 20 avril 2022.
En résumé, le montant de la participation a été maintenu au même niveau qu’en 2021. Il faut souligner l’effort consenti par la Direction sur ce point. Le montant de l’intéressement demeure quant à lui très cohérent et tout à fait acceptable. Le dispositif est avantageux pour les collaborateurs.
5. Information consultation des membres du CSE sur le projet de mise en place de la géolocalisation des terminaux professionnels sur le périmètre Free infra/Free réseau
M. TARNEAUD indique que le projet de mise en place de la géolocalisation des terminaux professionnels sur le périmètre Free Infra/Free Réseau a fait l’objet d’une présentation au cours de la réunion du mois de mars 2022. 

Les élus du CSE ont depuis lors sollicité les conseils du cabinet JDS, qui a formalisé un document. Ce document relevait plusieurs points. La Direction y apporte les réponses suivantes :
· Tous les documents ont bien été envoyés aux élus du personnel. L’AIPD, qui reprend le registre et la fiche géolocalisation du registre, a été transmis au début du mois d’avril 2022. L’étude d’impact qui a été établie par ailleurs est très complète.
· JDS a également remis en cause la licéité du projet. Or, la géolocalisation ne constitue pas en soi un dispositif illicite. Il est tout à fait licite dès lors que le RGPD, les règles édictées par la CNIL et les règles qui apparaissent dans le Code du travail sont respectés. Le projet présenté respecte bien l’ensemble de ces règles.
· Les finalités du projet sont par ailleurs très claires. Elles ne sont pas arbitraires : il s’agit en l’espèce de répondre à un besoin opérationnel bien identifié. L’objectif du projet est de mettre en œuvre une gestion dynamique, afin de poursuivre le développement de l’activité de l’entreprise. La géolocalisation vise à établir une gestion en temps réel, ce que les outils actuellement utilisés ne permettent pas. Il existe en outre une finalité de sécurité : la géolocalisation permettra d’identifier les salariés isolés en difficulté, et d’intervenir dans les plus brefs délais le cas échéant. La géolocalisation permettra enfin de disposer de preuves en cas de litige relatif à une intervention. Les finalités du projet ne sont donc pas illicites. Les propos du cabinet JDS sont mensongers.
· Le projet est, dans sa globalité, très bien ficelé. Le cabinet JDS a évoqué le fait que le dispositif de géolocalisation pourrait être utilisé pour contrôler le temps de travail des collaborateurs. Il n’a jamais été question de mettre en œuvre une telle surveillance. L’alternative est la suivante : soit le cabinet ne maîtrise pas bien le projet, soit il a décidé d’engager une politique de dénigrement.
· Le cabinet JDS a souligné le fait que la Direction allait conserver les données des techniciens pendant 5 ans. Il est rappelé que la conservation des données est soumise à des règles très strictes, qui correspondent à différentes phases : la vie opérationnelle, la vie non opérationnelle et l’archivage. La phase opérationnelle dure deux mois. La phase non opérationnelle dure un peu plus longtemps, selon les modalités définies par la loi. Pendant la phase opérationnelle, un responsable accrédité aura la permission d’accéder à la géolocalisation des salariés en temps réel. Une fois que les besoins liés à l’activité auront été comblés, les données seront classées et rangées. Seules les personnes qui disposent d’une habilitation dédiée pourront y accéder, sur demande spécifique. Le système d’habilitation sera mis en œuvre avec le concours du service juridique. La conservation des données constitue donc, en l’espèce, un faux problème.
· Les salariés protégés auront tout à fait la possibilité de désactiver le dispositif de géolocalisation lorsqu’ils réaliseront des déplacements liés à leur mandat d’élu. Les données qui seront collectées en cas d’oubli de désactivation pourront être effacées sur demande.

Les conclusions du rapport établi par le cabinet JDS ne sont donc pas fondées. Elles sont orientées par des visées clientélistes.
Mme POLO ajoute en outre que si le système de géolocalisation peut être désactivé, les téléphones professionnels peuvent également être éteints. Les élus du personnel auront donc toute latitude pour éteindre leur téléphone pendant leurs heures de délégation.
M. TARNEAUD le confirme. Il indique que la Direction est très déçue de la méthode employée par le cabinet JDS. Elle biaise les conclusions du rapport qui a été formalisé. 
Il ajoute par ailleurs que les élus du CSE doivent être en mesure de transmettre une vision favorable du dispositif aux collaborateurs.

Un membre du CSE note que la Direction insiste sur le fait que le dispositif de géolocalisation ne servira pas à contrôler le temps de travail des salariés. Il a pourtant été dit, au cours de la dernière réunion d’instance, que certaines données pourraient être utilisées dans le cadre de procédures disciplinaires.

Mme POLO répond que, dans tous les cas, la Direction dispose de bien d’autres outils qui permettent de contrôler le temps de travail des collaborateurs. Le dispositif de géolocalisation ne vise pas, en l’occurrence, à surveiller les horaires des salariés.
Mme MANICHINO rappelle que les salariés concernés seront obligés d’activer le dispositif de géolocalisation pendant leurs heures de travail. Il s’agit d’en assurer un fonctionnement optimal. La notion de sanction disciplinaire ne concerne que les manquements à l’activation du dispositif en question. 
Un membre du CSE remarque qu’il pourrait s’avérer pertinent que le process exact qui devra être respecté par les collaborateurs soit communiqué. Il s’agit d’éclaircir les zones d’ombre qui subsistent.
Un membre du CSE note par ailleurs que l’avocat du cabinet JDS qui a travaillé sur le projet a l’habitude de ce genre de dossiers. Il connait très bien son sujet. Il dispose d’une vision d’ensemble, qui lui permet de détecter les points ambigus. Le cabinet JDS n’a donc pas fait preuve de clientélisme. Il a fait preuve d’une très grande pédagogie.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.
Il présente les prochaines étapes importantes du projet, qui sera enclenché tout de suite après la consultation. Il doit encore passer par des phases de développement et de sécurisation des données. Il reste également à déterminer les habilitations et à finaliser l’AIPD ainsi que la fiche registre géolocalisation. Le projet sera ensuite déployé de manière opérationnelle. Les élus du CSE seront notamment informés sur les modalités de la gestion des données.
Un membre du CSE en déduit que le projet n’est pas encore tout à fait finalisé et qu’il doit encore faire l’objet d’améliorations.
M. TARNEAUD explique qu’une fois que la phase de consultation aura abouti, les habilitations seront déterminées. Les habilitations de rang 1 concerneront la géolocalisation opérationnelle, et les habilitations de rang 2 concerneront l’accès aux données stockées. Les modalités des habilitations en question serviront à alimenter la fiche registre ainsi que l’AIPD, qui seront finalisées et signées par le DPO, qui tiendra compte de l’avis formulé par les membres du CSE.
Il ajoute que des informations de convenance seront organisées sur les avancées opérationnelles du projet et sur la date de déploiement. Il n’y aura plus de consultation sur le sujet.
Un membre du CSE indique qu’il pourrait s’avérer plus sage d’attendre que le projet soit entièrement finalisé avant de lancer la consultation.

M. TARNEAUD répond que le projet n’évoluera plus. Il faut distinguer le projet de géolocalisation en tant que tel de la phase opérationnelle et du volet relatif à la gestion des données. 

Un membre du CSE note qu’il est difficile de rendre un avis dès lors que le projet n’est pas opérationnel.

M. TARNEAUD insiste sur le fait que les élus du CSE disposent déjà de tous les éléments nécessaires à un rendu d’avis éclairé.

Un membre du CSE souligne par ailleurs que les conclusions du cabinet JDS ne vont pas dans le sens de la position exprimée par la Direction. Les élus du personnel se trouvent donc dans une situation délicate. La décision est difficile à prendre.
M. TARNEAUD remarque qu’il est du ressort des élus de choisir de faire confiance au projet de la Direction ou bien de suivre les conclusions du rapport du cabinet JDS, qui sont pour le moins parcellaires et biaisées. 

Un membre du CSE insiste sur le fait que les membres de l’instance ne sont pas en mesure de formuler un avis éclairé, puisqu’ils ne disposent pas de toutes les informations nécessaires.

M. TARNEAUD indique que les élus disposent bien de toutes les informations nécessaires. La Direction a levé tous les doutes et a répondu à tous les questionnements soulevés par ailleurs.
Mme POLO propose de procéder au vote de la consultation.
Un membre du CSE souligne que les débats portent en l’occurrence sur deux aspects différents : la finalité du dispositif d’un côté, et les moyens mobilisés pour atteindre cet objectif de l’autre. Il pourrait s’avérer pertinent de scinder ces deux volets.

M. TARNEAUD note que, depuis le début du projet de géolocalisation, la Direction a toujours informé les élus et répondu à leurs questions. Il ajoute que le projet est tout à fait bénéfique pour l’entreprise, et qu’il est absolument sécurisé.
Mme POLO rappelle que les élus du CSE ont la possibilité de formuler un avis défavorable sur le projet. 
Un membre du CSE remarque pour sa part que le projet peut encore faire l’objet d’améliorations et de modifications, bien que les finalités soient déjà établies. L’objectif du dispositif est d’améliorer l’efficacité globale de l’organisation. 

Au cours de la réunion qui a été organisée au mois de mars 2022, l’attention de la Direction avait été portée sur le fait que les plannings de travail pouvaient changer entre deux prises de poste. Il faut donc que les salariés puissent vérifier lesdits plannings la veille pour le lendemain. Cela signifie que les collaborateurs doivent pouvoir regarder leurs messages en dehors de leur temps de travail. Il s’agit bien, en l’occurrence, d’optimiser l’organisation. Il faut en revanche qu’une contrepartie soit prévue pour les salariés en question.
M. TARNEAUD répond que ce point est abordé de manière récurrente lors des réunions d’instance. Il n’a en l’occurrence rien à voir avec le projet présenté. La gestion du temps de travail et du temps de trajet est en effet tout à fait décorrélée de la géolocalisation. Il ne faut pas mélanger tous les sujets.
Un membre du CSE note que le point qui a été soulevé est contradictoire avec l’objectif d’efficacité présenté par la Direction. Si les salariés n’allument pas leur téléphone avant de prendre leur poste, cette efficacité ne pourra pas être optimale. Il faut donc leur donner la possibilité de le faire, et prévoir une contrepartie.
M. TARNEAUD assure que la Direction se montrera de toute façon très attentive au bien-être social et au ressenti des collaborateurs. Les problématiques qui pourraient survenir seront traitées le cas échéant.
Un membre du CSE souligne qu’il faut que les salariés concernés adhèrent au projet. Il en va de l’intérêt de tous.
Il ajoute par ailleurs que la mise en place du projet de géolocalisation pourrait créer un climat de défiance. Les collaborateurs pourraient se sentir surveillés. Il a été dit, au cours de la réunion du mois de mars 2022, que le dispositif enverrait un ping toutes les 30 secondes. Il faudrait réduire la fréquence du ping, qui paraît en l’occurrence beaucoup trop rapide. Le dispositif est trop intrusif. Dans l’idéal, la fréquence du ping devrait être de plusieurs minutes au moins.

M. TARNEAUD insiste sur le fait qu’il n’est pas question de surveiller les salariés. La fréquence du ping semble par ailleurs tout à fait optimale en l’état. Il faut maintenir un certain dynamisme. L’objectif est de disposer d’une vision en temps quasi réel de la flotte des techniciens. 
Un membre du CSE indique que la fréquence du ping qui a été retenue est trop intrusive. Les collaborateurs risquent de se sentir surveillés.
Mme MANICHINO explique qu’il s’agit en l’occurrence de maintenir une approche dynamique. Elle rappelle en outre que le dispositif ne sera consulté par les personnes habilitées qu’en cas de besoin. Il faut que ces dernières puissent disposer d’une information qui est la plus proche possible de la réalité à un instant T. Il n’est pas question que les managers surveillent le dispositif en continu. Comme il a été dit à de nombreuses reprises, l’objectif est d’améliorer les délais d’intervention chez les abonnés.
Mme POLO le confirme. Elle ajoute que les personnes qui seront habilitées seront les salariés responsables de la gestion opérationnelle de l’activité. Il n’est évidemment pas question que les responsables surveillent les équipes.
Un membre du CSE comprend que les données de géolocalisation ne seront pas consultées en continu. Il faudrait donc prévoir des garde-fous : les personnes habilitées ne devraient pouvoir prendre connaissance des données qu’en cas d’incident.
La Direction a par ailleurs fait valoir un objectif de sécurité. Or, il existe déjà des systèmes spécifiques pour les travailleurs isolés. Ces systèmes permettent de déclencher des alertes en fonction de données physiologiques. En l’occurrence, le dispositif de géolocalisation n’apporte pas des garanties aussi fortes. Il faudrait donc le compléter avec un véritable système de sécurité, qui permette d’assurer la santé et la sécurité des collaborateurs concernés.
Il existe enfin un flou sur la conservation des données. Le terme de prescription renvoie en l’espèce à des règles légales. La Direction est susceptible de conserver des données personnelles pendant 20 à 30 ans, ce qui paraît pour le moins exagéré. Il faudrait limiter la conservation à un an au maximum. 
M. TARNEAUD répond que la durée de la conservation des données sera bien réévaluée en fonction des finalités et des règles juridiques en la matière, à la demande du DPO. Il n’est pas question de conserver les données pendant plusieurs décennies. 
Un membre du CSE note qu’il faudra informer les élus de l’avancée des réflexions sur ce point. Il s’agit en l’occurrence d’un sujet bloquant. 

M. TARNEAUD indique que la séance a été très constructive. Il propose de procéder au vote de la consultation.

Il est procédé au vote sur le projet de mise en place de la géolocalisation des terminaux professionnels sur le périmètre Free infra/Free réseau :

Résultat du vote : 5 voix pour, 5 voix contre, 3 abstentions
Le projet de mise en place de la géolocalisation des terminaux professionnels sur le périmètre Free infra/Free réseau est rejeté à la majorité des votants.
6. Information sur la réorganisation des locaux au 8-16 rue de la Ville l’évêque
Mme POLO indique que le déménagement de certaines UPR en proche banlieue avait pour objectif de dégager de l’espace au sein des locaux de VLQ. Les nouveaux plans sont en cours de formalisation. Ils seront transmis aux élus du CSE une fois qu’ils seront finalisés. La réorganisation prévoit plusieurs mouvements :
· Le service recouvrement, qui se trouve actuellement au première étage du 16 VLQ, passera au deuxième étage du 8 VLQ. Les services généraux et le service informatique, dont les équipes sont en croissance, pourront ainsi s’étendre davantage.
· Le pôle automobile, qui se trouve aujourd’hui au deuxième étage du 8 VLQ, passera au premier étage du 16 VLQ, ce qui facilitera notamment l’accès pour les contacts avec les équipes qui ramènent ou qui viennent chercher les véhicules.
· L’équipe RH, qui est actuellement positionnée au deuxième étage du 8 VLQ, passera au troisième étage du même bâtiment, où se trouvent pour le moment des salles de formation. Les salles de formation seront quant à elles repositionnées au rez-de-chaussée. 

Les services généraux sont en train de finaliser les plans, qui seront partagés avec les managers des différents pôles. Les mouvements présentés ne porteront aucune conséquence sur l’organisation et sur les conditions de travail. Les déménagements ne constituent en l’occurrence que des changements d’étage et de bâtiment. 
7. Information sur la nomination de Laurence REYNERS comme référente chargée de la lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes
M. TARNEAUD indique que le nom de Mme REYNERS apparaîtra sur les nouveaux affichages, qui seront placardés à l’issue des élections professionnelles.
Un membre du CSE demande si Mme REYNERS prendra également en charge toute la partie relative au handicap.
Mme POLO le confirme. Mme REYNERS sera chargée du volet handicap pour l’ensemble de l’UES Iliad. Elle sera également responsable de la partie santé et sécurité sur les entités Iliad, Free et Free Mobile.

Un membre du CSE demande si Mme REYNERS s’occupera aussi des questions de QVT.

Mme POLO le confirme.

Points à l’ordre du jour pour le CSE
8. Sur Demandes des Conducteurs de travaux Free Mobile :

— Dans le cadre de notre activité, nous avons également des ascensions au même titre que les ORA Free Réseau, qui eux sont bénéficiaires d’une prime hauteur. À risques identiques aux leurs, pouvons-nous également être bénéficiaires de cette prime ?

M. DESHAYES répond que cette question a déjà été traitée lors de la réunion de CSE du mois de février 2022. Les ORA Free Réseau ne bénéficient en l’occurrence d’aucune prime de hauteur. 
M. TARNEAUD insiste sur le fait qu’il faut se montrer vigilant sur les informations qui circulent sur le terrain. Il faut que ces informations soient vérifiées, surtout lorsqu’elles concernent la politique de rémunération de l’entreprise.

Un membre du CSE note que la question a été reposée, car les salariés sont en désaccord avec la Direction. Ils affirment que les ORA Free Réseau bénéficient bel et bien d’une prime de hauteur.

Mme MANICHINO confirme qu’il n’existe aucune prime de hauteur pour les ORA Free Réseau. La Direction n’aurait aucun intérêt à relayer de fausses informations. Elle enjoint les membres du CSE à prendre connaissance des plans de rémunération en vigueur au sein de l’entreprise, et se tient à leur entière disposition sur ce point.
— Nous sommes au quotidien sur le terrain, aux rendez-vous, en suivi de chantier, aux contrôles, pré recette, recette et résultats et cela pour le bon avancement de la couverture réseau.

 Au même titre que nos coordinateurs ET RT, pouvons-nous avoir une prime sur nos bruts annuels ?

M. DESHAYES indique qu’une réponse a déjà été apportée à cette question ultérieurement. Il n’est pour le moment pas question de verser de telles primes aux Conducteurs de travaux Free Mobile. Ce point relève de toute façon des NAO. Il ne doit pas être abordé en réunion de CSE.

— Aujourd’hui nous avons le droit à 10 euros de boisson par mois.

Est-il possible d’avoir 22 euros de boisson par mois comme Free Réseau (RSR/ORA) ?

M. DESHAYES rappelle tout d’abord que le forfait de 10 euros dont bénéficient les collaborateurs de terrain est réservé aux boissons non alcoolisées. Ce forfait est inférieur à celui qui est versé aux RSR/ORA Free Réseau, car ces derniers travaillent tous les jours sur le terrain, ce qui n’est pas le cas des salariés de Free Mobile. Les populations sont différentes. La comparaison n’est pas pertinente en l’espèce. 
M. TARNEAUD ajoute par ailleurs que la politique de prise en charge des frais professionnels est propre à chaque entité. Elle s’apprécie en fonction de plusieurs critères. Il n’existe en l’occurrence aucune problématique d’inégalité salariale.
Un membre du CSE remarque qu’il pourrait s’avérer pertinent de procéder à l’uniformisation des droits de l’ensemble des salariés qui travaillent au sein de l’UES.

M. TARNEAUD répond que certaines dispositions peuvent être harmonisées, mais pas toutes. Les contextes et les conditions varient en fonction des entités. La situation d’Assunet n’est pas comparable à la situation de Free Réseau, par exemple. Les conditions de déplacement ne sont pas les mêmes.
Un membre du CSE note que les Conducteurs de travaux qui travaillent chez Free Réseau ne bénéficient pas du forfait de 22 euros qui est versé aux RSR/ORA. 

M. TARNEAUD indique que les politiques diffèrent en fonction des situations et des organisations. 
9. Question des conducteurs de travaux Free Mobile département 03/63 :

— Les ORA Free Réseau bénéficient de 19,10 euros de panier repas par jour en NDF + 4,75 euros par jour travailler en zone et hors zone. 

Par principe d’équité et avoir les mêmes avantages, pourquoi Free Mobile n’a pas le droit au repas lors des déplacements ? 

M. DESHAYES indique que cette question a déjà été posée au cours de la réunion de CSE du mois de février 2022. Une réponse y a donc d’ores et déjà été apportée. Il n’est pas nécessaire de revenir sur ce point.
10. Le salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) va connaitre une augmentation automatique le 1er mai, qui devrait se situer entre 2,4 et 2,6 % en raison de la forte inflation enregistrée depuis plusieurs mois, selon une estimation du ministère du Travail.

— La Direction peut-elle nous confirmer que ce sera le cas pour tous les salariés concernés ?

— Y aura-t-il un impact sur les primes variables ?

M. TARNEAUD répond que le SMIC correspond à un plancher de rémunération. Dès lors que ce plancher évolue, l’entreprise est obligée de modifier sa grille de rémunération. 
Mme POLO précise que la rémunération comprend une base fixe ainsi que des éléments variables. C’est-à-dire que l’adéquation au salaire minimum est calculée en fonction de l’ensemble de ces éléments, et pas seulement en fonction du salaire fixe.
M. TARNEAUD le confirme. Les rémunérations sont comparées à la rémunération plancher. Elles sont revalorisées dès lors qu’elles se trouvent en deçà du SMIC.
11. Au vu des déplacements de plus en plus lointains pour le déploiement en ZMD, beaucoup de techniciens se trouvent dans l’obligation d’avancer le carburant puis de passer en NDF, ce qui engendre une avance de trésorerie non négligeable. 

— Serait-il possible d’augmenter le plafond de la carte GR pour éviter ce problème ?

Un membre du CSE indique que la réponse à cette question a été apportée en amont de la présente réunion d’instance. Il faut tout de même qu’elle apparaisse dans le procès-verbal qui sera rédigé. En fait, les techniciens peuvent demander l’augmentation du plafond de la carte GR via leur N+1 et via le service de la flotte automobile.

M. TARNEAUD n’avait pas connaissance de cette information.

Un membre du CSE explique que le process à suivre est le suivant : les techniciens doivent se rapprocher du Conducteur de travaux, qui doit confirmer la demande déposée le cas échéant. Le Conducteur de travaux doit notamment s’assurer que la problématique est pérenne et non pas circonstancielle. Un courriel est ensuite envoyé au service de la flotte automobile, qui valide la demande d’augmentation du plafond de la carte GR.

M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. 

Un membre du CSE aimerait que la Direction confirme cette information.

M. TARNEAUD indique qu’il n’est pas en mesure de la confirmer pour le moment. Le sujet sera examiné. Une réponse y sera apportée ultérieurement.
***

M. TARNEAUD aimerait revenir sur le sujet de la politique salariale. Les élus du CSE doivent prendre garde à ne pas diffuser de fausses informations au personnel. Il faut qu’ils aient foi dans les déclarations de la Direction.

Un membre du CSE souligne qu’il n’a fait que remonter les questions posées par les collaborateurs.

Mme POLO rappelle que le rôle des représentants du personnel est d’apporter des réponses aux salariés. Dès lors que les informations ont été transmises et qu’elles ont été retranscrites sur un procès-verbal, il n’y a pas lieu de reposer sans cesse les mêmes questions.

Un membre du CSE note qu’il faudrait que les procès-verbaux soient publiés dans les délais. Il s’agit de permettre aux salariés d’être informés dans les temps. Les mêmes questions ne seraient ainsi pas toujours reposées en réunion de CSE.
Un membre du CSE indique qu’il importe de faire preuve de pédagogie et de transmettre les réponses formulées par la Direction aux collaborateurs. L’idée n’est pas d’attendre que les procès-verbaux soient publiés. Les élus de l’instance doivent jouer leur rôle auprès des salariés.
Mme POLO propose de clore la réunion. La date de la prochaine réunion de CSE sera communiquée prochainement.
La séance est levée à 12 h 24.

La prochaine séance du CSE aura lieu le 19 mai 2022 à 9 h 30.
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